
STRATÉGIE DE L’ARDENNE  
TRANSFRONTALIÈRE
LE TRANSFRONTALIER AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

4 thématiques transfrontalières identifiées comme prioritaires

La Stratégie de l’Ardenne Transfrontalière (SArT) a pour mission de renforcer la 
dynamique du territoire transfrontalier au sud des provinces de Luxembourg et de 
Namur et au nord du département des Ardennes.

Objectifs
• Renforcer le dialogue par-delà les frontières en mettant en relation les acteurs de terrain 
• Partager une vision commune du territoire
• Développer des projets concrets locaux
• Recenser les écueils, en coconstruisant des solutions, et les mettre en œuvre. 

Enseignement supérieur  
et formation 

 Â Rapprochement des écoles et acteurs 
économiques dans les secteurs d’activités 
de l’hôtellerie, la restauration et des cafés 
en vue d’offrir des formations sur mesure 
répondant aux besoins des entreprises

 Â Déploiement d’un maillage institutionnel, 
académique et professionnel de 
l’apprentissage transfrontalier

Développement économique  
(15 000 entreprises concernées) 

 Â Networking entre entreprises grâce à des 
conférences thématiques (construction, 
TVA, etc.)

 Â Pistes de réflexion sur notamment la filière 
bois, le déploiement des circuits courts 
transfrontaliers, l’emploi

 Â Création d’un outil pour faciliter l’accès à 
l’offre immobilière

Mobilité 

Des lignes de bus transfrontalières :

 Â première ligne mise en place : Carignan 
(F) à Florenville, Tintigny, Étalle et Arlon

 Â une autre à l’étude reliant Sedan (F) vers 
Bouillon, Bertrix et Libramont sur la N89 

 Â Schéma cyclable transfrontalier se basant 
sur les flux de mobilité et les itinéraires 
existants

Santé

 Â Facilitation des relations transfrontalières

 Â Pistes de solutions pour pallier la pénurie  
de médecins en milieu rural

 Â réalisé  Â en cours  Â à créer



 Â Coordination par l’équipe technique : Ardenne Métropole, BEP, Conseil Départemental des Ardennes, la Région Grand 
Est et IDELUX

 Â Comité Stratégique, organe politico-décisionnel, garant des lignes directrices et du suivi de la mise en œuvre :

• Opérateurs wallons : La Wallonie, Wallonie Bruxelles International, les Provinces de Namur et de Luxembourg, les 
Gouverneurs des Provinces de Namur et de Luxembourg, IDELUX et le BEP

• Opérateurs français : Le Préfet des Ardennes, la Région Grand Est, le Conseil départemental des Ardennes,  
la Communauté d’agglomération Ardenne Métropole, les Communautés de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne, 
Ardenne Rives de Meuse, Portes du Luxembourg et Ardennes Thiérache

Territoire d’action

Superficie du territoire : 4773,74 km²
Population : 344 000 habitants
Nombre d’entreprises : 15 000

Chiffres clés

L’équipe
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NORMES GRAPHIQUES

1. LE LOGOTYPE3

1.1 Généralités
Il est composé de la typographie «PROVINCE de NAMUR» et de l’emblème (lion).
Une taille minimum de 20 mm de longueur et de 8 mm de hauteur (soit un rapport de 2,5) est 
obligatoire afin de permettre une parfaite visibilité du logotype.

1.2 Les couleurs
Les couleurs rouge, or et noir font partie intégrante de l’identité visuelle de la Province de 
Namur. 
Elles constituent un élément de reconnaissance majeur par sa connotation historique.

L’utilisation du logotype en positif et dans ses couleurs de base doit être privilégiée par 
rapport aux versions négatives. La version Pantone ou quadrichromique dépend du type de 
support imprimé.

ROUGE
Pantone 179
C0   M100   J100   N20
R192   V4   B24
#c00c1d
3M découpe - 50-48

OR
Pantone 130 
C0   M30   J100   N0
R255   V211   B4
# fed300
3M découpe - 50-26

NOIR
Pantone Black
C0   M0    J0   N100
R26   V23   B27
#1a171b
3M découpe - 50-12


